




CONSIDÉRANT gue les effectifs restants ne sauraient durablement être distraits des autres m1ss1ons qui leur 
incombent, notamment la prévention de la menace terroriste toujours très prégnante ; 

CONSIDÉRANT que dans ces circonstances, l'interdiction de manifester sur le secteur concerné et mentionné à 
l'article 1 er est seule de nature à prévenir efficacement et de manière proportio1mée les troubles à l'ordre public; 

SUR PROPOSITION de Madame la préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 

ARRÊTE 

Article 1er: Les co1tèges, défilés et rassemblements sont interdits le samedi 20 avril 2019, de 12 heures à 20 heures, à 
Lyon, dans le périmètre délimité par les voies suivantes : rue de la République, place de la République, rue Joseph 
Serlin, rue Paul Chenavard, rue de Brest, rue Émile Zola, rue Colonel Chambonnet, elles-mêmes comprises dans le 
périmèh·e. 
Les rues Joseph Serlin et Colonel Chambonnet sont exclues de ce périmètre. 

Article 2: Toute infraction au présent arrêté sera réprimée, s'agissant des organisateurs, dans les conditions fixées par 
l'aiticle 431-9 du code pénal, à savoir six mois d'emprisonnement et de 7500 euros d'amende, et, s'agissant des 
paiticipants, par l'article R. 644-4 du même code instituant une contravention de quah·ième classe. 

Article 3: Cet arrêté fera l'objet, dés publication au recueil des actes administratifs, d'un affichage dans les locaux de 
la préfecture du Rhône, ainsi qu'aux abords immédiats du périmètre énoncé à l'article 1er. Il sera p01té à la 
connaissance du public par tout moyen de publicité adaptée. Un exemplaire sera transmis sans délai au procureur de la 
République. 

Article 4 : Le Directeur dépaitemental de la sécurité publique du Rhône et le maire de Lyon sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon, le 
Le Préfet, 

1 8 AVR. 2019 

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de la 
justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Lyon dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication - le tribunal 
administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fi· 

La préfète déléguée
pour la défense et la sécurité

Emmanuelle DUBÉE




